
( N° 50. ) 

SÉANCE DU 22 DÉCElllnilE 183'1. 

Exposé des 1not'tfs accompagnant le projet de loi prorogeant la loi 
relatice à la Commission de» lfiounœt'es. 

I\hssrnuns, 

J'ai eu l'honneur de vous annoncer dans l'exposé des motifs du budget des 
voies et moyens, qu'un projet de loi portant org:auisation de la commission 
des monnaies vous serait incessamment présenté. 

Ce projet est préparé, mais il me reste à examiner quelques dispositions de 
détail sur lesquelles des observations ont été faites; d'ailleurs les graves et 
urgentes occupations de la Chambre ne pouvant lui permettre d'aborder im­ 
médiatement la discussion dun projet de loi assez étendu, et les pouvoirs de 
la commission actuelle expirant au 1 or janvier prochain, je me trouve dans la 
nécessité de venir vous demander la prorogation du délai déterminé par la 
loi du 27 décembre dernier. 

Le projet de loi dont je vais avoir l'honneur de vous donner lecture a ce but, 
et je ne crois pas avoir besoin de vous en démontrer l'urgence. 

Quant au projet de loi définitif, il sera déposé sur le bureau, immédiate­ 
ment après la discussion des budgets. 

Bruxelles, le 22 décembre 1~34. 

Le mini'stre des finances) 
D'llUART. 



( j ) 

l1Jt0.J.E'f DE LOlo 

LÉOI)OLD, Roi des Bclges , 

A tous préscns et ù venir, salut! 

Considérant que l'obligation imposée par l'art. 29 de la 
loi monétaire du 5 juin 1832 (JJulletzn-officiel. n° ""YLIV), 
d'orgnuisr-r, parune loi, l'administration des monnaies, n'a 
pu être remplie jusqu'ici, et que les motifs qui ont fair 
porter la loi du 27 décembre 1833, 11° 1662, subsistent 
dans toute leur force ; 

Sur le rappoet de notre ministre des finauccs , 

.Nous avons arrêté el arrêtons : 
Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en 

notre nom, à la Chambre des représentons par notre mi­ 
nistre des finances. 

ARTICLE Pll.lliMIEll. 

La commission instituée par arrêté royal du 29 dèccruln e 
{831, n° 371 (Bv!leti'n•offeciel n° CXXXll), continuera 
à remplir provisoirement les fonctions de l'administration 
<les monnaies, jusqu'à cc que cette administration ait été 
organisée par une loi. 

AR'r. 2. 

La présente loi sera obligatoire le premier janvier 1835. 

Donne à Bruxelles, le 21 décembre 1834. 

LÉOPOLJ). 

Par le Roi, 
Le ministre des finances , 

D'HuAllT, 


